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EXPOSE SUCCINCT DU SECRRTAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST 
SAXX LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformément 3 l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité p le S'ec&taire général présente lvexposé succinct suivant. . . 

La liste complète des questions dont la Conseil de sécurité est saisi figure 
dans le document S/l2520, date du g janvier 1978, et dans le document 
S/12520/Add,17, da%$ du 11 mai 1978, 

,' 
Au cours de la semaj.ne qui s'est terminée le 14 octobre lg78, le Conseil d@ 

sécurité s'est prononce sur le point suivant : 

479 Question concernmt la situation en Rhodésie du Sud (voir'S/7382, S/'7628, 
W764'+, s/8502, s/O555; ~/Os64 

-- 
s/0612, s/g276, s/w93, s/W’k sD714, s/Ym, 

S/9981, Wggp6, s/io4oz, S/LO&, S,/X1462~ s/lo4.92, ~/10542~ s/1055b, S/lO557, 
S/10751, S/lOVO/Add,6, S/10855/Add,20, S/l0855/Add.21, S/11935/Add.l4, 
S/l2269/Add.21, f3/12269/Add.39, s/1252O/Add.9 et S/12520/Add,lO). 

Par une lettre datée du 6 octobre 1978 (S/12885), le reprgsentant de l'Inde, 
President du ComitB du Conseil de sécurité oré6 en application'de la r6Solution 
253 (1968) concernant la question de la Rhodésie du Sud, a informé le.P$kidyt du 
Conseil de sécurité qu'a sa 316ème sgance, tenue le même jour, le Carm>e-avatt 
exami& la question de la visite de TanSmith et d'autres membres du reglme illégal 
de la Rhodgsie du Sud et, compte tenu du caractère d'urgence et de la gravité de 
cette question , avait déci& de comaqiquzr au Conseil le texte des &ClaratiOnS 
hites lors de cette séance par les iyr6sentmtc du G3?OU~e c4fricain a,l'O?JU et 
par le représentant des Etats-Unis, pour qu'il leur donne la suite qu'il jUgera 

approprige. 

Le Conseil de &curitG a repris l'examen de cette question SU~ la base de la 
lettre datée du 6 octobre 1978 émanant du repr$sentsnt de l'Inde+ 

Le Président a attiré l'attention du Conseil sur le texte du projet de 
r%solution figura& dans le document sl1.2885, présenté par l'Inde, le Koweït, 
&wrice et le Wigdria. Après une brève suspension de skance, le Président a donnd 
lecture du paragraphe 4 r&isd du projet de résolution. 
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Le Conseil de sécurité est ensuite passe au vote sur le projet de résolution 
révisé des quatre puissances (S/l2885/Rev.l) qui a été adopte par 11 voix contre 
zéro, avec 4 abstentions (Allemagne, R6publique f6d"crale d', Canada, Etats-Unis 
d'Am&ique et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), 
&%solution 437 (1968g. 

Le texte de la r+olution 437 (1968) est le suivant :. 

Ayant examiné la lettre datée du 6 octobre 19'78 du Président du ComitG d T--w- 
Conseil de sécurit6 créé en appliC&ion de la résolution 243 (1968) concernan 
la question de la Rhodésie du Sud (8/12885), 

Rappelant sa résolution 253 (1968) du 29 mai $368, qui fait ob$igation s 
EttitsÏkmbre~de l'Organisation des Nations Unies d'cm$cher l'entree sur ler 
territoires de personnes résidant ordinairement en ,Rhodbsie du Sud et liees s 
régime illÉgal de Rhodesie du Sud, :. 

Prenant note de la déclaration du Groupe africain (pièce jointe 11' du 
docui%t s/128857, 

Prenant note égalemez de la déclaration du Gouvernement des Etats-Unis 
(pièce jointe 1 du document s/12885), 

,l, Note avec regret et préoccupation la décision du Gouvernement de's 
Etats-Unis T&riser lvent&e zz Eta=;is d'Am&ique de Ian Smith et de 
certains membres du r&ime illé@. de Rhod&ie du Sud; 

2. Estime que la d%cision susmention&e est contraire à la r6so+utiol ---- 
273 (1968) du Conseil de sécurité et aux obligations imposées par 1'Artscle : 
de la Charte des Nations Unies; 

3. Demande aux Etats-Unis d'Am6rique d'observer scrupull-eusement les 
~isposition~~~~~~solutions du Conseil de sgcurité concernant les sanckions 

4. Exprime l'espoir que les Etats-Uk5 d'Am&rique contiyuefont & use; 
de leur influence afin que soit &abli sans plus de retard un veritable 
gouvernement par la majorité en Rhodésie du Sud. 
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